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Les poussées migratoires successives effectuées du Nord au Sud à l'intérieur des terres /

africaines ont entrainé de nouveaux groupes de populations vers des territoires

antérieurement occupés, cela longtemps avant la colonisation occidentale.Il est donc

erroné d'affirmer que le continent africain ne possède pas d'autochtones.Il est vrai que

leur combat compofte ceftaines particularités différentes de celles des populations

indigènes d'autres continents mais il est nécessaire d'ajouter que l'installation de ces

tribus à la recherche des tenes cultivables et d'espaces libres pour leurs pâturages ne

s'est pas déroulée sans heufts.Elle a eut pour conséquences de refouler les autochtones

au plus profond des forets et de les placer en position d'assujettis par rapport aux

occupants . l l  est à noter que la colonisation a exarcerbé cette situation Mais les tradit ions

africaines les reconnaît comme les premiers occupants des terres .Dans les differents états

africains actuellement,il va sans dire que les dirigeants se doivent de rnaîtriser un autre

aspect ayant trait à la richesse du continent,c'est la diversité des langues et des cultures(la

RDCongo possède 450 tr ibus et 220langues).Mais on ne doit pas au nom du

développement dont aspirent nos populations toutes cultures confondues ou de la

répartition équitable des richesses (qui viennent à peine d'être découvertes pour certains

états) ou même de la conservation de l'environnement ; dénier aux premiers occupants le

droit à l'autodétermination (pour laquelle face à la colonisation l'Afrique a perdu bon

nombre de ses filles et fils) et l'exproprier sans son consenternent libre et préalablement

établi.


